
MARDI LE 7 AOÛT 2007

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE 
du Conseil municipal tenue le 7 août 2007 à 19h30

VILLE DE SAINT-QUENTIN

PRÉSENT-E-S: Le Maire Robert Beaulieu; les conseillers-ères Rita Gagnon, Jocelyne 
Bossé, Nicole Somers, Rodrigue Levesque et Jean-Guy Beaulieu.

AUSSI PRÉSENT-E-S: Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière, Linda Borris, 
secrétaire réceptionniste et douze personnes de l’assistance.

Le Maire appelle l’assemblée à l’ordre et récite une prière.

PRIX D’EXCELLENCE DE LA FÊTE DU NOUVEAU-BRUNSWICK

Mme Suzanne Coulombe présente une brève introduction et explique que les Prix d’Excellence du 
Nouveau-Brunswick sont attribués aux personnes ayant accompli des réalisations exceptionnelles 
pour la communauté.  Elle informe qu’une nouvelle catégorie a été ajoutée, soit «Organismes 
communautaires», et que le récipiendaire sélectionné est le Théâtre Montcalm.  Le Maire remet 
ensuite aux récipiendaires présents soit,  M. Paul Banville et Mme Nelly Gagnon les certificats afin 
de souligner leur implication dans les catégories *Sports, loisirs et vie active+ et *Services bénévoles+, 
respectivement, durant l’année 2006.  

REMISE DES PRIX AUX GAGNANT-E-S DU CONCOURS SAINT-QUENTIN EN FLEURS

Mme Coulombe fait la présentation des gagnant-e-s du Concours Saint-Quentin en fleurs 2007:

Prix de mérite Prix de participation

2 - 1ère position grande propriété : Gaëtanne Cayouette 1) Gaëtanne Cyr
Pâquerette Dupéré 2) Brigitte Roy

1ère position petite propriété : Alma Thériault 3) Gisèle Kenny
2e position petite propriété : Marthe Ross 4) Karine Michaud
Prix Jardin : Georges Phillips 5) France Pelletier

6) Véronique Chenard
7) Gérard St-Pierre

Les prix sont remis à chacun des gagnant-e-s par le Maire Robert Beaulieu.  Des félicitations sont 
adressées et des photos sont prises en vue d’un article qui sera publié dans les journaux, et ce, afin de 
souligner la participation de ces citoyens-nes à l’embellissement communautaire de leur localité.

RÉSOLUTION 2007-104

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que 
l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.  VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-105

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que le 
procès-verbal de la réunion régulière du 17 juillet 2007, soit adopté tel que présenté.  VOTE  

UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-106

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que le
procès-verbal de la réunion du Conseil du 17 juillet 2007 soient reçus tels que présentés.  VOTE  

UNANIME.
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AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 17 JUILLET 2007

RÉSOLUTION 2007-107

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que la 
soumission de la compagnie Controls & Equipments Ltd de Moncton en vue de la mise à jour 
du système de contrôle de ventilation à la Bibliothèque Publique La Moisson de Saint-Quentin, 
au coût de 10 558,00$ plus tvh, soit acceptée telle que soumise. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-108

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, que la 
somme de 111 502,00$ soit retirée au compte général d’opération et déposée dans un fonds de 
réserve en vue du financement des projets présentés dans le plan quinquennal du retour de la 
taxe sur l’essence. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-109

Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Beaulieu et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, 
d’allouer la somme de 25,00$ à Mlle Marie-Pier Deschênes, en vue de sa participation au 
programme éducatif «Rencontres du Canada» au Centre Terry Fox à Ottawa, en septembre 2007.
VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-110

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que la 
soumission de Atelier Gérard Beaulieu inc. en vue de la fabrication d’un réservoir à essence
pour l’utilisation de la génératrice, au coût de 1 254,00$ taxe incluse, soit acceptée telle que 
soumise. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-111

Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Beaulieu et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, que 
l’entente de location entre la Ville de Saint-Quentin, le Regroupement des organismes 
communautaires et le Centre d’activités La Ressource soit approuvée du 1er août 2007 au 1er août 
2008, et ce, au tarif mensuel de 650.00$. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-112

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, que la 
facture d’Enseignes X-Trême enr., au coût de 1 710,00$, concernant la fabrication d’une 
enseigne en vue d’annoncer les activités des organismes communautaires sans but lucratif de la 
région, soit acquittée. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-113

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, que 
l’entente pour échanges de services entre la Ville de Saint-Quentin et la Croix-Rouge 
Canadienne, pour la période du 1er septembre 2007 au 30 août 2008, soit acceptée telle que 
présentée. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-114

Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Beaulieu et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, qu’une 
offre soit présentée par le Conseil municipal auprès du ministère des Finances, en vue de 
l’acquisition de la propriété (lot et bâtiments) sise au 242, rue Canada, à Saint-Quentin, et ce, 
pour la somme de 1,00$ et que les frais légaux et d’arpentage reliés à cette transaction soient 
assumés par le ministère des Finances, également. VOTE  UNANIME.
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RÉSOLUTION 2007-115

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que la 
soumission de Mme Louise Mauger, artiste de reliure d’art, en vue de la fabrication d’un livre 
d’or, au coût de 750,00$, soit acceptée telle que soumise. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-116

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Nicole Somers, qu’un 
avis final de fermeture des services d’eau et d’égouts soit adressé aux propriétaires de résidence 
dont la facture n’aura pas été acquittée en entier au 24 août 2007. VOTE  UNANIME.

RÉSOLUTION 2007-117

Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Beaulieu et appuyé du conseiller Rodrigue Levesque, que la 
politique no 2007-34 relativement à la rémunération des pompiers, soit adoptée telle que 
présentée. VOTE  UNANIME.

AJOURNEMENT

Il est proposé que la réunion régulière soit ajournée à 20h40.

_________________________
Suzanne Coulombe, Greffière Robert Beaulieu, Maire


